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Communiqué de presse

Subventions du 3e tiers de l’année 2024
Bienne, le 5 février 2025
Le Conseil des affaires francophones de l’arrondissement de Biel/Bienne a traité 66 dossiers
de subventions culturelles durant le 3e tiers 2024, recommandant au canton de Berne de libérer
une somme totale de 312  350 francs.
Parmi les 66 dossiers traités, 46 concernaient directement les compétences du CAF. Sur les
66 demandes, 43 dossiers s’inscrivaient dans le domaine de la musique, dont 32 pour lesquels les
critères spécifiques de soutien et d’encouragement en espace bilingue pouvaient s’appliquer.

Les dossiers analysés par le CAF étaient issus de domaines artistiques variés, témoignant de la
richesse culturelle de la région :

Nombre de dossiers
analysés

Nombre de dossiers
concernés par les

compétences de préavis du
CAF

Musique 43 32
Littérature 4 4
Arts visuels 8 4

Interdisciplinaire 2 1
Danse 3 2
Théâtre 3 2

Cirque 1 0
Histoire 1 0
Cinéma 1 1

Total 66 46

Les subventions du Fonds pour l'encouragement des activités culturelles (FEAC) ont ainsi permis de
soutenir plusieurs projets musicaux, dont la résidence « Manoir Bruit » de l’association éponyme
(10'000.-), le projet de création musicale et d’expansion à l’étranger de Caroline Alves (15'000.-) ou
l’EP « La Pluie » du groupe Dolphin Flight Band (4'500.-) et la soirée du 20ème anniversaire du label
Creaked (4'000.-). Une somme de 8'000.- a été attribuée au projet interdisciplinaire « Eat, soil and
sound » du collectif Chimère électrique. Dans le domaine des arts de la scène, des financements ont
notamment été attribués au festival Jüstàkôté de l’association Compagnie Pas de deux (10'000.-) ainsi
qu’à la FJBSTA, Fédération du Jura bernois des sociétés de théâtre amateur (6’000.-) visant à soutenir
les troupes biennoises. Le projet mêlant danse et peinture « Quasi » de l’association On the good foot
a également été parrainé (15'000.-), de même que la publication du livre « Biel-Bienne et les arts au
féminin » (8'000.-). Enfin, les programmes semestriels ou annuels de plusieurs institutions de Bienne
et de la région, dont le Carré Noir, le Café littéraire, Krone Couronne, l’Espace Libre Visarte, Minuit
No Fun Company, Chrüsimüsi Records ou encore le Lokal-Int, ont eux aussi reçu un appui financier.
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Note aux rédactions :
Tous les documents publics du CAF (communiqués de presse, rapports d’activités, prises de
position, objectifs) sont disponibles sur le site : www.caf-bienne.ch.
Pour tout complément d’information, veuillez vous adresser à :
 Mme Aurélie Landry, secrétaire générale du CAF, 031 635 94 75

A propos du CAF
La vie culturelle dans l'arrondissement de Biel/Bienne est riche et innovante. Le CAF s'emploie à
la soutenir. Bien qu'il n'attribue pas de subventions culturelles lui-même, il participe à la décision
du canton de Berne (Office de la culture) pour les dossiers de demandes de subventions qui
concernent l'arrondissement administratif de Biel/Bienne et qui comportent une composante
francophone ou bilingue. La Commission culture du CAF se prononce par préavis, en basant son
action sur les critères cantonaux de soutien à la culture en espace bilingue dans le respect de la
loi cantonale sur l’encouragement des activités culturelles (LEAC, RS 423.11) et l’ordonnance
d’application de celle-ci.


